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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

 PROCÉS-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION ANIMATION 

Réunion du mardi 27 septembre 2022 
Présidence : M Alain Huc - Gaëtan Odin 
Présents : MM Mohamed Belmaaziz - Henri Blanc – Thierry Bres - Benjamin Caruso - Claude Fraysse – 
Jean Michel Garcia – Gilbert Malzieu – José Plaza - Guy Rey  
Absent : M. Antoine Jemenez 
 
Le procès-verbal de la réunion du 20 septembre 2022 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 

SECTION U6 à U9 
INFORMATION 

Il est demandé aux clubs de référencer leurs éducateurs (les associer à une équipe, une catégorie) afin de 
pouvoir via portail clubs, leur transmettre des informations spécifiques à la catégorie et d’autre part, nous 
permettre d’extraire les informations pour par exemple les plateaux des U6/U9. 
 
Le samedi 24 septembre s’est déroulée la journée de rentrée des U8/U8. Le District de L’Hérault remercie les 
clubs organisateurs.  
Il y a eu peu d’absentéisme non averti. 
Les joueurs étaient contents de retrouver les pelouses.  
Il est à rappeler que la pratique U8/U9 n’est que du football animation. 
 
Ce samedi 01 octobre 2022 a lieu la journée de rentrée du football U6/U7. 
Cette journée va servir à mettre en place sur le terrain la nouvelle réforme du foot à 4. 
Cette réforme a été présentée aux clubs lors des réunions de secteur U6/U7. 

SECTION U10/U11 
RENTREE DU FOOT 

Le samedi 17 septembre 2022 s’est déroulée la journée de rentrée des U10/U11. 
Le District de l’Hérault remercie les clubs organisateurs de cette matinée. 
 
Les clubs ont répondu dans l’ensemble présent pour cette matinée ensoleillée. 
Cette journée a permis aux U10 de découvrir la pratique du football à 8 ainsi que la nouvelle taille des terrains 
pour cette pratique. 
 
Des nouvelles règles de jeux notamment la notion de hors-jeux dans la surface de réparation, la touche à la 
main etc... 

 
À la suite de cette journée quelques remarques aux clubs organisateurs de plateaux pouvant servir aux futurs 
organisateurs... 

- Pour des notions de sécurité il est impératif que la ligne de touche côté but foot à 11 soit à 1 mètre en 
dedans du terrain. 

- La ligne de surface de réparation va d’une ligne de touche à l’autre. 
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Petit rappel sur les différentes lignes du terrain à 8 (demi-terrain à 11) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des plateaux amicaux U10/U11 sont diffusés sur le site du District depuis le 22 septembre 2022. Ils concernent 
les équipes engagées au 21 septembre 2022. Ils se dérouleront le samedis 1er octobre 2022. Les clubs engagés 
à partir du 22 septembre 2022, seront sur les plateaux du 8 et 15 octobre 2022. 
 
Voici la liste des clubs engagés par niveau à ce jour (28septembre 2022). 
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SECTION U12 
INFORMATION 

Suite au mail de SC LODEVE en date du 21 septembre 2022, d’inscrire une équipe U12 sur les plateaux de 
brassage. Le Président de la Pratique Sportive valide sa demande et intègre l’équipe SC LODEVE 2 sur les 
plateaux de brassage U12 groupe 2 poule 2 afin de compléter le plateau. 
 
Si vous ne l’avez pas encore fait, merci de permettre à vos éducateurs de la catégorie U12/U13, d’accéder à foot 
club pour l’utilisation de la tablette (FMI) à partir de la phase 2 (novembre) et de leurs proposer une formation 
en interne sur son utilisation. Si vous ne pouvez former vos éducateurs, merci de faire remonter au District afin 
de mettre en place une formation. 

BRASSAGE 
Voici la liste des équipes des clubs pouvant accéder au niveau D1 en U13 et U12 de la phase 2 par rapport aux 
sessions du « permis de diriger une équipe U13 ». 
 
En rouge les équipes ne pouvant accéder. 
 
Pour toutes questions contacter Jennifer au service animation/compétitions au District de l’Hérault. 
 
L’éducateur du FC Sète 34 1 s’étant présenté à la fin de la réunion, de ce fait, il ne peut lui être validé sa 
participation à la réunion d’information sur les U12/U13. 
 
Session de rattrapage une journée la semaine 42 (17 au 21 octobre 2022). 
 
 

U12 G1 
AS GIGNAC 3   US ST MARTIN DE LONDRES 2   MTP ATLAS PAILLADE 2   GC LUNEL 3   

US MONTAGNAC 2   AS ST GILLOISE 2   FC SUSSARGUES 3   AS CROIX D’ARGENT 1   

LA CLERMONTAISE 3   PI VENDARGUES 3   BAILLARGUES ST BRES 3   MHSC 3   

AS BEZIERS 4   JACOU CLAPIERS FA 4   AS LATTES 4   FC CASTELNAU LE CRES 4   

AS MONTARNAUD 2   AS MEDITERRANEE 34 3   US MAUGIO CARNON 2   FC CASTELNAU LE CRES 3   

AS FRONTIGNAN AC 4   FC SAUVIAN 2   ES PEROLS 2   PC PETIT BARD MTP 3   

ST JEAN DE VEDAS 4   FC VILLENEUVE LES B. 1   ARCEAUX MTP 3   SPORT TALENT 34 1   

ENT ST CLEMENT MONT.4   ENT MONTBLANC BESSAN 2   PI VENDARGUES 4   AS LATTES 2   

AS BEZIERS 3   R DOCKERS 2   RC LEMASSON 2   AS JUVIGNAC 2   

ENT CORNEILHAN LIGNAN 3   RCO AGDE 4   ENT ST CLEMENT MONT.3   RSO COURNONTERRAL 1   

ES NEZIGNAN 2   FC SETE 34 3   ASPTT MONTPELLIER 3   AS CELLENEUVE 3   

RCO AGDE 5   MHSC 4   GC LUNEL 4   AS PIGNAN 2   
 
 

U12 G2 
SO ANIANE 1   CLERMONTAISE 4   ES CAZOULS MAR MAU 2   AS PUISSALICON MAG 3   

FC VAILHAUQUES 1   AS CANET 2   FC LESPIGNAN VENDRES 3   AS VALERGUES 2   

AF LODEVE CAYLAR 2   AS GIGNAC 4   FC SETE 34 4   US LUNEL 2   

ES GRAND ORB FOOT 2   CA POUSSAN 2   RC ST JEAN DE VEDAS 5   JACOU CLAPIERS FA 5   

US MONTAGNAC 3   BS COURNONSEC 2   AS FRONTIGNAN 5   ES PEROLS 3   

RSO COURNONTERRAL 2   USO FLORENSAC PINET 1   AS FABREGUES 2   FC PRADEEN 1   
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AC ALIGNAN 2   AS MIREVAL 1   PI VENDARGUES 5   AS ST GILLOISE 3   

FC THONGUE LIBRON 2   FC LAMALOU 2   US MAUGIO CARNON 3   FC MAURIN 2   

RS NEFFIES ROUJAN 1   ES CAZOULS MAR MAU 3   ASPTT LUNEL 2   MUC FOOTBALL 2   

ENT MONTBLANC BESSAN 3   PHOENIX FC 1   STADE LUNARET 2   US VILLENEUVOISE 2   

FC SAUVIAN 3   AS MEDITERRANEE 34 4   AS MONTARNAUD 3   RS ST GEORGES D ORQUES 2   

RCO AGDE 6   FO SUD HERAULT   ARCEAUX MTP 4   ASC PAILLADE MERCURE 2   

ENSERUNE FC 2   OJ BEZIERS 2   RC SAINT JEAN DE VEDAS 6   FC PAS DU LOUP 2   

US BEZIERS 2   ENT CORNEILHAN LIGNAN 4   FC 3MTKD 3       
 
Petit Rappel 
Les équipes ont le droit à 4 joueurs mutés sur la feuille de match dont 1 hors période. 
Pour les numéros de licenciés les notions « en cours » ou le numéro de carte d’identité ne sont pas 
réglementaires. 
Il est aussi impératif de joindre à la feuille de match les feuilles du défi technique. 

 

FORFAITS 

PLATEAUX BRASSAGE DU 24/09/2022 

Groupe 2 

Poule 3 – plateau à Montagnac 
RSO COURNONTERRAL 2 
Amende : 28€ (forfait notifié le 24/09/2022 – en dehors des horaires d’ouverture du District) 
 
Poule 6 – plateau à Lamalou 
AS MEDITERRANEE 34 4 
Amende : 28€ (forfait non notifié) 
 
Poule 13 – plateau à Montarnaud 
RC ST JEAN VEDAS 6 
Amende : 28€ (forfait notifié le 24/09/2022 – en dehors des horaires d’ouverture du District) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

SECTION U13 
INFORMATION 

Suite au mail de ES CŒUR HERAULT en date du 23 septembre d’inscrire une deuxième équipe U13 en pratique 
plaisir. La commission valide sa demande et intègre ES CŒUR HERAULT 2 sur les plateaux amicaux de la 
pratique plaisir poule C à partir du 1er octobre 2022. 
 
Si vous ne l’avez pas encore fait, merci de permettre à vos éducateurs de la catégorie U12/U13, d’accéder à foot 
club pour l’utilisation de la tablette (FMI) à partir de la phase 2 (novembre) et de leurs proposer une formation 
en interne sur son utilisation. Si vous ne pouvez former vos éducateurs, merci de faire remonter au District afin 
de mettre en place une formation. 

BRASSAGE 
Voici la liste des équipes des clubs pouvant accéder au niveau D1 en U13 et U12 de la phase 2 par rapport aux 
sessions du « permis de diriger une équipe U13 ». 
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En rouge les équipes ne pouvant accéder. 
 
Pour toutes questions contacter Jennifer au service animation/compétitions au District de l’Hérault. 
 
L’éducateur du FC Sète 34 1 s’étant présenté à la fin de la réunion, de ce fait, il ne peut lui être validé sa 
participation à la réunion d’information sur les U12/U13. 
 
Session de rattrapage d’une journée la semaine 42 (17 au 21 octobre 2022). 
 

U13 G1 
ENT BAILLARGUE ST BRES MUD 1   GIGNAC 1   

RC ST JEAN DE VEDAS 1   RCO AGDE 1   

FC CASTELNAU LE CRES 1   ENT ST CLEMENT MONTFERRIER 1   

GC LUNEL 1   MHSC 1   

FC SETE 34 1   LA CLERMONTAISE 1   

AS BEZIERS 1   AS CELLENEUVE 1   
 

U13 G2 
AS PIGNAN 1   FO SUD HERAULT 1   AS MEDITERRANEE 34 1   ASPTT MONTPELLIER 1   

O LAPEYRADE 1   AS PUISSALICON MAGALAS 1   FC THONGUE LIBRON 1   JACOU CLAPIERS FA 1   

AS FRONTIGNAN AC 1   ENT CORNEILHAN LIGNAN 1   FC PETIT BARD MTP 1   AS MONTARNAUD 1   

AS JUVIGNAC 1   FC LESPIGNAN VENDRES 1   AV CASTRIES 1   MTP ATLAS PAILLADE 1   

MEZE STADE FC 1   RC LEMASSON 1   FC SUSSARGUES 1   PI VENDARGUES 1   

CA POUSSAN 1   MTP ATHLETIC SPORT 1   CE PALAVAS 1   AS ST MATHIEU DE TREVIERS 1   
 
Petit Rappel 
Les équipes ont le droit à 4 joueurs mutés sur la feuille de match dont 1 hors période. 
Pour les numéros de licenciés les notions « en cours » ou le numéro de carte d’identité ne sont pas 
réglementaires. 
Il est aussi impératif de joindre à la feuille de match les feuilles du défi technique. 

 

FORFAITS 

PLATEAUX BRASSAGE DU 24/09/2022 

Groupe 3 

Poule 16 – plateau à Mauguio 
ARCEAUX MTP 2 
Amende : 7€ (forfait notifié le 23/09/2022) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

*** 

FORFAIT GÉNÉRAL 
ENSERUNE FC 1 
U13 groupe 3 poule 4 (brassage) 
 
Mail du 22 septembre 2022 
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Amende : 50€ 
 
R. DOCKERS SETE 1 
U13 groupe 3 poule 7 (brassage) 
 
Mail du 26 septembre 2022 
 
Amende : 50€ 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – RAPPEL 
MEZE STADE FC 1 
Brassage U13 groupe 2 poule 2 
 
US MONTAGNAC 1 
Brassage U13 groupe 3 poule 3 
 
US ST MARTIN DE LONDRES 2 
Brassage U12 groupe 1 poule 2 
 
AS MEDITERRANEE 34 3 
Brassage U12 groupe 1 poule 4 
 
GC LUNEL 3 
Brassage U12 groupe 1 poule 8 
 
SO ANIANE 1 
Brassage U12 groupe 2 poule 1 
 
US MONTAGNAC 3 
Brassage U12 groupe 3 poule 3 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du mardi 4 octobre 2022, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement 
des Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le mardi 4 octobre 2022. 
 

Les Co-présidents, 
Alain Huc    

Gaëtan Odin                                                                                                                                      

Le Secrétaire de séance 
Henry Blanc                                                             
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